
L'AnEILLE MÉDICALE.

'sant les pouvoirs qui lui sont conférés par sa Charte, tombe
" sous le coup de l'article. 997 du Code de procédure civile
"pour le Bas-Canada. L'Université Laval devant son exis-
" tence à la Charte Royale, je suis d'opinion que le Pape ne
"peut ni déroger aux pouvoirs donnés par cette Charte, ni en
" conférer d'autres, avec quelque effet légal, qui ne soient
"las mentionnés par cette même Charte.

" Je dois ajouter qu'il me parait que le Pape n'a pas eu
"l'intention de déroger aux pouvoirs accordés par la Charte
"ni de les étendre, mais qu'il a seulement donné des direc-
" tions sous unefausse interprétation de ce qu'étaient véritablement
"ces jouvoirs....................................

" Je puis ajouter que je partage en général les vues expri-
"mées par M. Archambault dans son Etude Légale sur les'

différentes questions qu'il y a traitées..............................
"(Signé) FARRER MERSCHELL.

"Temple, 20 Juillet 1880."

La conclusion à tirer de ce document s'impose d'elle-
même à la raison impartiale et à la conscience honnête
L'ÉTABLISSEMENT DE LAVAL A MONTRÉAL EST ILLÉGAL ET NUL
DE PLEIN DROIT, SOIT SOUS LE RAPPORT CIvIL, SOIT SOUS LE RAP-

PORT RELIGIEUX.

Sous le rapport civil, puisque cet établissement est con-
traire à la Charte Royale à laquelle l'Université Laval doit le
bienfait de l'existence et sans laquelle elle ne peut avoir de
vie légale.

Sous le rapport religieux, l'établissement de Laval à Mont-
réal est réglé et statué par le Déciet du ter Février 1876 et
sanctionné par la Bulle inter varias sallicitudines.

Le Décret se résume dans ces trois motifs bien formels et
sur lesquels il est impossible de se méprendre.

1o IL est nécessaire de pourvoir en quelque manière à
l'instruction supérieure de la jeunesse catholique de Montréal

2o Il est évidemment impossible que Laval accorde f
liation aux Ecolesde Montréal, laquelle équivaudrait à l'érec-
tion d'une Université, pour ainsi dire distincte et indépen-
dante dans cette ville.
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